
 

 

AVIS DE MISE A DISPOSITION, PAR VOIE ELECTRONIQUE, RELATIF AU 

PROJET DE CREATION DE LA ZAC DES « PORTES DE L’ORNE AMONT » 

 

Le Syndicat Mixte d’Etudes et d’Aménagement des Portes de l’Orne (SMEAPO) a initié par 

délibération de son Comité Syndical en date du 14 décembre 2016, le lancement d’une procédure de 

Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) en vue de la reconversion des friches industrielles des PoRtes 

de l’Orne Amont sur les bans communaux d’Amnéville, Rombas et Vitry sur Orne. Dans la même 

délibération, le Comité Syndical du SMEAPO a défini les objectifs poursuivis et les modalités de 

concertation préalable à la création de la ZAC.  

Afin de requalifier et renouveler l’attractivité de ce secteur, le projet de la ZAC des « Portes de l’Orne 

Amont » se développe sur environ 104 ha. Il a pour ambition de développer un programme mixte de 

logements, d’équipements publics et de loisirs et d’activités économiques de part et d’autre d’un 

vaste parc urbain (l’agrafe paysagère). 

Conformément au Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.122-1 et suivants, L.123-1 

et suivants et L.123-19, et au Code l’Urbanisme et notamment son article R.311-2, le dossier de 

création de la ZAC, comprenant notamment l’étude d’impact définie à l'article R. 122-5 du code de 

l'environnement requise en application des articles R. 122-2 et de la rubrique 39 de son tableau 

annexé et R. 122-3 du même code, a été soumise le 24 janvier 2022 à l’avis de l’Autorité 

Environnementale. Cette dernière a délivré un avis le 21 mars 2022, disponible sur son site internet 

: http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-r302.html. 

Par ailleurs, en vertu de l’article L.123-2 du Code de l’Environnement, le projet de ZAC est exempté 

d’enquête publique, mais est soumis à une procédure de concertation préalable et doit faire l’objet 

d’une mise à disposition du public par voie électronique dont les modalités, définies à l’article L.123-

19 et suivants, sont rappelées ci-dessous : 

Article 1 : Le projet de dossier de création de la ZAC des « Portes de l’Orne Amont » est mis à 

disposition du public du vendredi 3 juin 2022, à 9h, au lundi 4 juillet 2022, à 12 h, par voie 

électronique 

Article 2 : Conformément à l’article L. 123-12 du code de l’environnement le dossier de mise à 

disposition est composé des pièces suivantes : 

• le dossier de création de la ZAC des « Portes de l’Orne Amont », 

• l’étude d’impact définie à l'article R. 122-5 du code de l'environnement requise en 

application des articles R. 122-2 et de la rubrique 39 de son tableau annexé et R. 122-3 et son 

résumé non technique, 

• l’avis de l’Autorité Environnementale sur l’étude d’impact, 

• le mémoire en réponse apporté à l'avis de l’Autorité Environnementale par le Syndicat Mixte 

d’Etudes et d’Aménagement des Portes de l’Orne, 

• le bilan de la concertation préalable. 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-r302.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834952&dateTexte=&categorieLien=cid



